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« Frères, nous vous le demandons au nom du Christ, 

laissez-vous réconcilier avec Dieu. » 

Ainsi s’exprimait Saint Paul s’adressant aux Corinthiens. 

Ainsi s’exprime l’Eglise depuis lors, et jusqu’à la �n des temps. 

Car l’Eglise est mère, elle sait ce dont ses enfants ont besoin. 

Elle connait leurs misères, leurs blessures ; 

elle sait qu’à la misère engendrée par le péché il n’y a qu’un 

remède : la miséricorde. Ce mot si étonnant nous vient de la 

Bible, il exprime la compassion de Dieu pour l’homme blessé, 

qui se manifeste dans sa volonté de pardonner sans réserve et 

sans condition. Il n’y a pas d’autre remède : 

« Le remède existe, la guérison existe ; si seulement 

nous faisons un tout petit pas vers Dieu…  

ou si nous avons, du moins, le désir de le faire. » 

Ainsi s’exprime le pape François, lui qui nous o"re de vivre 

cette année un Jubilé de la Miséricorde, pour que nous fassions 

vraiment l’expérience de la tendresse divine, car  

« Dieu ne pardonne pas avec un décret  

mais avec une caresse. » (Pape François) 

Si nous nous laissons ainsi toucher par la tendresse de Dieu, 

notre cœur en sera attendri, et nous saurons faire miséricorde 

à notre tour : nous laisser toucher par les misères de nos frères 

pour accomplir des œuvres de miséricorde, 

et pardonner à ceux qui nous ont o"ensés. 

« C’est maintenant le moment favorable,  

c’est maintenant le jour du salut ! »   (St Paul) 



  

 

 

 

 

 

Messes dominicales : 

Samedi   

18h30  Saint Nicolas 

Dimanche   

9h15  Saint Laurent Blangy 

11h  Anzin Saint Aubin  

(1er et 3ème dimanche) 

ou Sainte Catherine  

(2ème et 4ème dimanche) 

Permanences d’accueil :

le samedi matin, de 10h30 à 11h45

 à Sainte Catherine, salles BLAIRE, 

       en face de l’entrée principale de l’église.  

      03.21.15.49.25

 à Saint Laurent Blangy, 

      salle de gauche à l’intérieur de l’église.   

      03.21.55.40.83

Vous pouvez vous adresser à la permanence 

pour tout renseignement, en particulier 

pour les demandes concernant les baptêmes, 

mariages, actes de catholicité…
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SEMAINE SAINTE 

 

Dimanche des Rameaux  

et de la Passion (20 mars) :  

- samedi soir, 18h30 Saint Nicolas 

- dimanche, 9h Saint Laurent Blangy;  

11h Sainte Catherine 

 

Triduum pascal :  

Jeudi Saint (24 mars) Messe de la Cène :  

19h Sainte Catherine 

Vendredi Saint (25 mars)  

O$ce de la Passion :  

19h St Nicolas 

Veillée pascale (26 mars) : 

20h30 Saint Laurent Blangy 

Dimanche de Pâques (27 mars) : 

9h15 Saint Nicolas;  

11h Anzin St Aubin 

« LAISSEZ-VOUS RECONCILIER » 

 

Célébration pénitentielle (avec possibilité 

de se confesser) : jeudi 10 mars,  

20h à St Laurent Blangy 

 

Confessions : 

- le mercredi (sauf le 16 mars)   

de 17h30 à 18h30 à St Nicolas  

- 22 et 23 mars,  

de 17h30 à 18h30 à St Nicolas 

- 23 mars, de 10h à 12h à Ste Catherine 

- 26 mars, de 10h à 12h à Anzin ;  

de 15h à 17h à St Laurent Blangy 


